
Priorité II - 1

Lancement 2016

Coût H.T. Coût T.T.C.

A définir A définir

A définir A définir

Total

MO AERMC* CRFC CG39 ETAT

2015 A préciser A préciser 30 à 60% 0% 0%

2016 A préciser A préciser 30 à 60% 0% 0%

2017 A préciser A préciser 30 à 60% 0% 0%

Maitrise d'ouvrage

Entreprises favorables à la démarche

Conditions d'aides

* financement poste selon les règles 10° programme

Installation de systèmes de traitement

Plan de financement prévisionnel

Année
Coûts

(HT en €)

Participation financière

Coûts prévisionnels (en €)

Réhabilitation des réseaux

1. Maîtriser les rejets industriels en réhabilitant les systèmes d'assainissement des entreprises concernées

Conditions d'exécution

Réalisation des diagnostics des rejets dans le cadre de la fiche A3-1

Indicateurs d'efficacité

1. Nombre de travaux de réhabilitation réalisés par rapport à ceux identifiés par les diagnostics

2. Amélioration de la qualité de l'eau et des sédiments à l'aval de Poligny (étude de la qualité des eaux réalisée dans le 

cadre de la fiche A4-1) 

MONTAGE FINANCIER ET ADMINISTRATIF

Intitulé du Projet
Travaux d'assainissement des industries sur le territoire de la communauté de 

communes du comté de Grimont-Poligny

CONTEXTE

Problèmes identifiés
Le territoire de la communauté de communes du comté de Grimont-Poligny compte de nombreuses activités  

commerciales et industrielles principalement localisées au niveau de la commune de Poligny. Certaines de ces activités 

peuvent avoir une influence particulière sur la gestion d’un système d’assainissement notamment en terme de volumes 

et/ou de charges de pollution générés. Il est donc important de bien connaître ces flux afin d’en maîtriser les 

conséquences sur le fonctionnement du système d’assainissement. 

Dans le cadre de la réalisation du SDA de Poligny, des visites ont été réalisées auprès de certains établissements, soit 

représentatifs d’une activité très présente à Poligny (comme l’affinage de fromages), soit présentant une activité 

industrielle avec des rejets peu connus. Ces visites ont révélé des dysfonctionnements pouvant expliquer en partie la 

pollution observée à l'aval (métaux lourds, pollutions organiques).

Dans le prolongement des diagnostics des rejets industriels et de l'animation réalisés (fiche action A3-1), des travaux 

d'amélioration de l'assainissement de certaines entreprises peuvent être nécessaires pour assurer la qualité de leurs rejets 

dans le réseau public.

Objectifs

Cours d'eau Glantine / Orain

Commune(s) Poligny

Compatibilité PDM Aucune mesure identifiée

VOLET MAITRISE DES POLLUTIONS Code Fiche Action

THEME Maîtrise des pollutions d'origine industrielle
A3 2

ME / TPCE 11991 / 615


